
CONVENTION CONCERNANT LE TRAVAIL
FORCÉ OU OBLIGATOIRE.

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail,

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau
international du Travail, et s'y étant réunie le 10 juin 1930 en sa quatorzième
session,

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au travail
forcé ou obligatoire, question comprise dans le premier point de l'ordre du jour
de la session, et

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une
convention internationale,

adopte, ce vingt-huitième jour de juin mil neuf cent trente, la
convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur le travail forcé, 1930,
à ratifier par les Membres de l'Organisation internationale du Travail
conformément aux dispositions de la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail.

Article I

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la
présente convention s'engage à supprimer l'emploi du travail forcé ou
obligatoire sous toutes ses formes dans le plus bref délai possible.

2. En vue de cette suppression totale, le travail forcé ou obligatoire
pourra être employé, pendant la période transitoire, uniquement pour des fins
publiques et à titre exceptionnel, dans les conditions et avec les garanties
stipulées par les articles qui suivent.

3. À l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur de
la présente convention et à l'occasion du rapport prévu à l'article 31 ci-dessous,
le Conseil d'administration du Bureau international du Travail examinera la
possibilité de supprimer sans nouveau délai le travail forcé ou obligatoire sous
toutes ses formes et décidera s'il y a lieu d'inscrire cette question à l'ordre du
jour de la Conférence.


